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ARTICLE 26

À l’alinéa 2, après la référence : 

« L. 411-1 »,

insérer les mots :

« ou d’un accident du trajet visé à l’article L. 411-2 ».

 
EXPOSÉ SOMMAIRE

Même si  l’accident  de trajet  est  également  un accident du travail,  il  convient  de faire
référence à cette disposition par cet amendement. 


